[image: image2.jpg]


[image: image2.jpg]

[image: image3.jpg]


 
[image: image4.png]


[image: image5.jpg]CHAMBRE
DE COMMERCE

E'T D'INDUSTRIE
DES BOIS-FRANCS ET DE L'ERABLE




[image: image6.jpg]





SECTION ENTREPRISE
DÉVELOPPEMENT DURABLE – PRIX NORMAND-MAURICE
DESCRIPTION
Le prix Normand-Maurice est sélectionné et remis par la Cité de l’innovation circulaire et durable à une entreprise qui s’est démarquée par la mise en place de pratiques d’affaires écoresponsables, incluant des pratiques d’économie circulaire. Cette entreprise aura démontré un engagement réel à effectuer un changement organisationnel dans le but d’intégrer progressivement le développement durable dans ses opérations et son développement. 
Par développement durable, il est entendu qu’il s’agit d’un « développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs ». Le développement durable s’appuie sur une vision à long terme qui prend en compte le caractère indissociable des dimensions environnementale, sociale et économique des activités de développement
. 
Par pratiques écoresponsables, il est entendu qu’il s’agit de pratiques d’affaires qui impliquent la prise en compte de retombées environnementales, sociales et économiques positives pour l’entreprise et la communauté. Cela s’applique à chaque étape de la production et de l’offre d’un produit ou service, ou de manière plus générale dans son modèle d’affaires. Par exemple, une pratique écoresponsable peut être l’amélioration de l’efficacité énergétique et de la gestion des déchets, l’insertion sociale, la prévention des accidents ou le contrôle de la rentabilité
. À noter également que les pratiques d’économie circulaire sont considérées comme des pratiques écoresponsables. Par exemple, le maillage de deux entreprises pour qu’une réutilise les résidus de l’autre, ou encore l’écoconception des produits ou des emballages. 
CRITÈRES DE SÉLECTION ET PONDÉRATION

Les finalistes et le lauréat sont sélectionnés selon la démonstration faite de :

1. Description de la démarche et des pratiques écoresponsables : 30 %
2. Impacts et retombées positives dans les 3 dimensions du développement durable : 35 %
3. Viabilité des pratiques écoresponsables et de leurs impacts dans le temps : 15 %
4. Transférabilité : 10 %

5. Innovation et originalité : 10 %

À noter que les évaluations sont basées uniquement sur les informations fournies dans le présent formulaire d’inscription.
Veuillez noter que les évaluations des candidatures sont réalisées par un jury externe géré par la Cité de l’innovation circulaire et durable.  
CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ
Territoire : 
Les entreprises et les organismes sans but lucratif, membres et non-membres, établies dans les MRC d’Arthabaska et de L’Érable sont admissibles.

Forme juridique : 
Tout type d’entreprise et d’organisme sans but lucratif.
Validité : 
Les entreprises doivent compter un minimum de douze (12) mois d’exercice au 31 décembre 2025 pour être admissibles au Panthéon de la Performance.
Restrictions : 
Les lauréats de cette catégorie au Panthéon de la Performance 2025 ne peuvent soumettre leur candidature dans la même catégorie pour le concours 2026.
Document : 
Remplir le cahier de mise en candidature dans les espaces réservés à cette fin. Aucun autre document en annexe ne sera considéré dans l’évaluation de la candidature. 
DÉVELOPPEMENT DURABLE - PRIX NORMAND-MAURICE
IDENTIFICATION DE L’ENTREPRISE
Nom de l’entreprise :      
Personne-ressource :      
Adresse : 
Ville : 
Code postal : 
Téléphone : 
Courriel : 
Propriétaire(s) ou dirigeant(es) : 
Année de fondation : 
Site Web : 
Page Facebook de l’entreprise et ou autre compte pertinent : 

Nombre d’employés à temps plein : 
Nombre d’employés à temps partiel : 
PRÉSENTATION DE L’ENTREPRISE
Décrire votre entreprise, ainsi que les produits et/ou service offerts.

(Votre texte doit se limiter à 200 mots maximum)
DESCRIPTION DE LA DÉMARCHE ET DES PRATIQUES ÉCORESPONSABLES (30 %)
Quelle est la démarche dans laquelle votre organisation s'est engagée en faveur du développement durable? Quelles sont les actions écoresponsables adoptées qui en découlent et en quoi sont-elles pertinentes pour votre organisation ? 

(Votre texte doit se limiter à 400 mots maximum)
IMPACTS ET RETOMBÉES POSITIVES DANS LES 3 DIMENSIONS DU DÉVELOPPEMENT DURABLE (35 %)
(ENVIRONNEMENTALE, SOCIALE, ÉCONOMIQUE) 

De quelle manière ces pratiques écoresponsable intègrent-elles les trois dimensions du développement durable (environnementale, sociale et économique)? Expliquez quelles retombées découlent de la mise en œuvre de ces pratiques selon les trois dimentions. 
(Votre texte doit se limiter à 400 mots maximum)
VIABILITÉ DES PRATIQUES ÉCORESPONSABLES ET DE LEURS IMPACTS DANS LE TEMPS (15 %)
Comment assurerez-vous la pérennité de cette démarche et le maintien de vos pratiques écoresponsables pour assurer la durabilité de leurs retombées ? 

(Votre texte doit se limiter à 300 mots maximum)
TRANSFÉRABILITÉ (10 %)

De quelle manière ces pratiques écoresponsables pourraient-elles inspirer et être reproduites par d’autres entreprises? 

(Votre texte doit se limiter à 300 mots maximum) 

INNOVATION ET ORIGINALITÉ (10 %)

En quoi votre démarche ou vos pratiques écoresponsables sont-elles innovantes? 

(Votre texte doit se limiter à 300 mots maximum)
DESCRIPTION DU PROJET
Afin de compléter votre dossier de mise en candidature, vous devez composer un texte qui résume entre autres vos produits et services, vos réalisations, en quoi votre entreprise se démarque de la concurrence dans votre spécialité, l’efficacité de vos opérations, etc.  Ce texte est très important, car il sera transcrit pour vous présenter dans toutes les communications en lien avec le Panthéon de la Performance.
La CCIBFE se garde le droit de modifier votre texte si vous dépassez le nombre maximal de mots, et ce, sans préavis.
(Votre texte doit se limiter à 200 mots maximum)
ENGAGEMENT, CONFIDENTIALITÉ ET JURY

Afin d’assurer un traitement confidentiel et équitable des informations remises par les entreprises et candidats, la Chambre de commerce et d’industrie des Bois-Francs et de L’Érable s’engage à :

· Assurer aux entreprises et candidats que les informations présentées dans le cahier de mise en candidature demeureront confidentielles et que seuls les membres du jury externe auront accès aux données financières;

· Assurer que tous les membres du jury externe, du comité organisateur et l’équipe de la permanence de la CCIBFE sont tenus à la plus stricte confidentialité sur l’identité et les renseignements des candidats et des lauréats;

· Travailler avec un jury externe à la région composé d’individus provenant de différents secteurs. Ce dernier est indépendant du comité organisateur du Panthéon de la Performance; 

· Détruire les dossiers des entreprises non retenues une fois la sélection effectuée et conserver les dossiers des entreprises retenues pendant une année complète dans les archives de la CCIBFE. 

DÉCLARATION DE DÉPÔT DE MISE EN CANDIDATURE

Nom de la personne responsable de la mise en candidature :      
Titre :      
Téléphone :      
Courriel :      
Les informations fournies pour la mise en candidature de l’entreprise sont exactes et le document est rempli au meilleur de notre connaissance. 

En déposant votre cahier, il est accepté que le nom et le logo de votre entreprise soient utilisés à des fins promotionnelles une fois celle-ci choisie comme finaliste.

DÉPÔT DU CAHIER DE MISE EN CANDIDATURE

Au plus tard le 13 février 2026, 17h00
 
Faites-nous parvenir votre cahier de candidature par courriel.

Faire parvenir le tout à cette adresse : info@ccibfe.com 

** Un accusé de réception vous sera envoyé **
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Dévoilement des finalistes


25 mars 2026, 17h00





Gala Panthéon de la Performance


Vendredi 1er mai 2025, 17h00








� Loi québécoise sur le développement durable, 2006. 


� Source: Plan d’action de développement durable 2016-2020 du MEI.
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